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ANNEXE 1 ï DUP DU PROJET DE LOM PANGAR 

 

 



 

ANNEXE 2 : LôOP 4.12 DE LA BANQUE MONDIALE 

 

These procedures were prepared for use by World Bank staff and are not necessarily a 
complete treatment of the subject.  

 Involuntary Resettlement 

 
_______________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________  

Note: OP and BP 4.12 together replace OD 4.30, Involuntary Resettlement. This OP and BP apply to 

all projects for which a Project Concept Review takes place on or after January 1, 2002. Questions 

may be addressed to the Director, Social Development Department (SDV). 
_________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________  

1. The planning of resettlement activities is an integral part of preparation for Bank-

assisted.1During project identification, the task team (TT) identifies any potential 

involuntary resettlemen2 under the project. Throughout project processing, the TT 

consults the regional social development unit,3 Legal Vice Presidency (LEG) and, as 

necessary, the Resettlement Committee (see para. 7 of this BP).  

2. When a proposed project is likely to involve involuntary resettlement, the TT informs 

the borrower of the provisions of OP/BP 4.12. The TT and borrower staff  

 
(a) assess the nature and magnitude of the likely displacement; 
 
(b) explore all viable alternative project designs to avoid, where feasible, or 
minimize displacement;4  

(c) assess the legal framework covering resettlement and the policies of the 

government and implementing agencies (identifying any inconsistencies 

between such policies and the Bank's policy);  

(d) review past borrower and likely implementing agencies' experience with 

similar operations;  

(e) discuss with the agencies responsible for resettlement the policies and 

institutional, legal, and consultative arrangements for resettlement, including 

measures to address any inconsistencies between government or implementing 

agency policies and Bank policy; and  

(f) discuss any technical assistance to be provided to the borrower (see OP 4.12, 

para. 32). 

 
3. Based on the review of relevant resettlement issues, the TT agrees with the Regional 
social development unit and LEG on the type of resettlement instrument (resettlement plan, 
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abbreviated resettlement plan, resettlement policy framework, or process framework) and 
the scope and the level of detail required. The TT conveys these decisions to the borrower 
and also discusses with the borrower the actions necessary to prepare the resettlement 
instrument,5 agrees on the timing for preparing the resettlement instrument, and monitors 
progress.  

4. The TT summarizes in the Project Concept Document (PCD) and the Project 

Information Document (PID) available information on the nature and magnitude of 

displacement and the resettlement instrument to be used, and the TT periodically 

updates the PID as project planning proceeds.  

5. For projects with impacts under para. 3 (a) of OP 4.12, the TT assesses the following 

during project preparation:  

 
(a) the extent to which project design alternatives and options to minimize and 
mitigate involuntary resettlement have been considered;  

(b) progress in preparing the resettlement plan or resettlement policy framework 

and its adequacy with respect to OP 4.12, including the involvement of affected 

groups and the extent to which the views of such groups are being considered;  

(c) proposed criteria for eligibility of displaced persons for compensation and 

other resettlement assistance;  

(d) the feasibility of the proposed resettlement measures, including provisions 

for sites if needed; funding for all resettlement activities, including provision of 

counterpart funding on an annual basis; the legal framework; and 

implementation and monitoring arrangements; and  

(e) if sufficient land is not available in projects involving displaced persons 

whose livelihoods are land-based and for whom a land-based resettlement 

strategy is the preferred option, the evidence of lack of adequate land (OP 4.12, 

para. 11). 

 
6. For projects with impacts under para. 3 (b) of OP 4.12, the TT assesses the following 
during project preparation:  

 
(a) the extent to which project design alternatives and options to minimize and 
mitigate involuntary resettlement have been considered; and  

(b) progress in preparing the process framework and its adequacy in respect to 

OP 4.12, including the adequacy of the proposed participatory approach; criteria 

for eligibility of displaced persons; funding for resettlement; the legal 

framework; and implementation and monitoring arrangements. 

 
7. The TT may request a meeting with the Resettlement Committee to obtain endorsement 
of, or guidance on, (a) the manner in which it proposes to address resettlement issues in a 
project, or (b) clarifications on the application and scope of this policy. The Committee, 
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chaired by the vice president responsible for resettlement, includes the Director, Social 
Development Department, a representative from LEG, and two representatives from 
Operations, one of whom is from the sector of the project being discussed. The Committee 
is guided by the policy and, among other sources, the Resettlement Sourcebook 
(forthcoming), which will be regularly updated to reflect good practice.  

 
Appraisal 

 
8. The borrower submits to the Bank a resettlement plan, a resettlement policy framework, 
or a process framework that conform with the requirements of OP 4.12, as a condition of 
appraisal for projects involving involuntary resettlement (see OP 4.12, paras. 17-31). 
Appraisal may be authorized before the plan is completed in highly unusual circumstances 
(such as emergency recovery operations) with the approval of the Managing Director in 
consultation with the Resettlement Committee. In such cases, the TT agrees with the 
borrower on a timetable for preparing and furnishing to the Bank the relevant resettlement 
instrument that conforms with the requirements of OP 4.12.  

9. Once the borrower officially transmits the draft resettlement instrument to the Bank, 

Bank staffðincluding the Regional resettlement specialists and the lawyerðreview it, 

determine whether it provides an adequate basis for project appraisal, and advise the 

Regional sector management accordingly. Once approval for appraisal has been granted 

by the Country Director, the TT sends the draft resettlement instrument to the Bank's 

InfoShop.6 The TT also prepares and sends the English language executive summary of 

the draft resettlement instrument to the Corporate Secretariat, under cover of a 

transmittal memorandum confirming that the executive summary and the draft 

resettlement instrument are subject to change during appraisal. 

 

10. During project appraisal, the TT assesses (a) the borrower's commitment to and 

capacity for implementing the resettlement instrument; (b) the feasibility of the 

proposed measures for improvement or restoration of livelihoods and standards of 

living; (c) availability of adequate counterpart funds for resettlement activities; (d) 

significant risks, including risk of impoverishment, from inadequate implementation of 

the resettlement instrument; (e) consistency of the proposed resettlement instrument 

with the Project Implementation Plan; and (f) the adequacy of arrangements for internal, 

and if considered appropriate by the TT, independent monitoring and evaluation of the 

implementation of the resettlement instrument.7 The TT obtains the concurrence of the 

Regional social development unit and LEG to any changes to the draft resettlement 

instrument during project appraisal. Appraisal is complete only when the borrower 

officially transmits to the Bank the final draft resettlement instrument conforming to 

Bank policy (OP 4.12).  

11. In the Project Appraisal Document (PAD), the TT describes the resettlement issues, 

proposed resettlement instrument and measures, and the borrower's commitment to and 

institutional and financial capacity for implementing the resettlement instrument. The 

TT also discusses in the PAD the feasibility of the proposed resettlement measures and 

the risks associated with resettlement implementation. In the annex to the PAD, the TT 

summarizes the resettlement provisions, covering, inter alia, basic information on 

affected populations, resettlement measures, institutional arrangements, timetable, 

budget, including adequate and timely provision of counterpart funds, and performance 
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monitoring indicators. The PAD annex shows the overall cost of resettlement as a 

distinct part of project costs.  

12. The project description in the Loan Agreement describes the resettlement 

component or subcomponent. The legal agreements provide for the borrower's 

obligation to carry out the relevant resettlement instrument and keep the Bank informed 

of project implementation progress.8 At negotiations, the borrower and the Bank agree 

on the resettlement plan or resettlement policy framework or process framework. Before 

presenting the project to the Board, the TT confirms that the responsible authority of the 

borrower and any implementation agency have provided final approval of the relevant 

resettlement instrument.  

 
Supervision 

 
13. Recognizing the importance of close and frequent supervision9 to good resettlement 
outcomes, the Regional vice president, in coordination with the relevant country director, 
ensures that appropriate measures are established for the effective supervision of projects 
with involuntary resettlement. For this purpose, the country director allocates dedicated 
funds to adequately supervise resettlement, taking into account the magnitude and 
complexity of the resettlement component or subcomponent and the need to involve the 
requisite social, financial, legal, and technical experts. Supervision should be carried out 
with due regard to the Regional Action Plan for Resettlement Supervision.10  

14. Throughout project implementation the TL supervises the implementation of the 

resettlement instrument ensuring that the requisite social, financial, legal, and technical 

experts are included in supervision missions. Supervision focuses on compliance with 

the legal instruments, including the Project Implementation Plan and the resettlement 

instrument, and the TT discusses any deviation from the agreed instruments with the 

borrower and reports it to Regional Management for prompt corrective action. The TT 

regularly reviews the internal, and where applicable, independent monitoring reports to 

ensure that the findings and recommendations of the monitoring exercise are being 

incorporated in project implementation. To facilitate a timely response to problems or 

opportunities that may arise with respect to resettlement, the TT reviews project 

resettlement planning and implementation during the early stages of project 

implementation. On the basis of the findings of this review, the TT engages the 

borrower in discussing and, if necessary, amending the relevant resettlement instrument 

to achieve the objectives of this policy.  

15. For projects with impacts covered under para. 3(b) of OP 4.12, the TT assesses the 

plan of action to determine the feasibility of the measures to assist the displaced persons 

to improve (or at least restore in real terms to pre-project or pre-displacement levels, 

whichever is higher) their livelihoods with due regard to the sustainability of the natural 

resource, and accordingly informs the Regional Management, the Regional social 

development unit, and LEG. The TL makes the plan of action available to the public 

through the InfoShop.  

16. A project is not considered completeðand Bank supervision continuesðuntil the 

resettlement measures set out in the relevant resettlement instrument have been 

implemented. Upon completion of the project, the Implementation Completion Report 

(ICR)11valuates the achievement of the objectives of the resettlement instrument and 
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lessons for future operations and summarizes the findings of the borrower's assessment 

referred to in OP 4.12, para. 24.12 If the evaluation suggests that the objectives of the 

resettlement instrument may not be realized, the ICR assesses the appropriateness of the 

resettlement measures and may propose a future course of action, including, as 

appropriate, continued supervision by the Bank.  

 
Country Assistance Strategy 

 
17. In countries with a series of operations requiring resettlement, the ongoing country and 
sector dialogue with the government should include any issues pertaining to the country's 
policy, institutional, and legal framework for resettlement. Bank staff should reflect these 
issues in country economic and sector work and in the Country Assistance Strategy.  
 
__________________________________________________________________________ 
 
1. "Bank" includes IDA; "loans" includes credits, guarantees, Project Preparation Facility (PPF) 
advances, and grants; and "projects" includes projects under (a) adaptable program lending; (b) 
learning and innovation loans; (c) PPFs and Institutional Development Funds (IDFs), if they include 
investment activities; (d) grants under the Global Environment Facility and Montreal Protocol for 
which the Bank is the implementing/executing agency; and (e) grants or loans provided by other 
donors that are administered by the Bank. The term "project" does not include programs under 
adjustment operations. "Borrower" also includes, wherever the context requires, the guarantor or the 
project implementing agency. 
2. See OP 4.12, Involuntary Resettlement. 
3. Unit or department in the Region responsible for resettlement issues. 
4. The Bank satisfies itself that the borrower has explored all viable alternative project designs to 
avoid involuntary resettlement and, when it is not feasible to avoid such resettlement, to minimize the 
scale and impacts of resettlement (for example, realignment of roads or reduction in dam height may 
reduce resettlement needs). Such alternative designs should be consistent with other Bank policies.  

5. Such actions may include, for example, developing procedures for establishing eligibility for 

resettlement assistance; conducting socioeconomic surveys and legal analyses; carrying out public 

consultation; identifying resettlement sites; evaluating options for improvement or restoration of 

livelihoods and standards of living; or, in the case of highly risky or contentious projects, engaging a 

panel of independent, internationally recognized resettlement specialists.  

6. See BP 17.50, Disclosure of Operational Information (forthcoming) for detailed disclosure procedures. 
7. For projects with impacts covered under para. 3 (b) of OP 4.12, the analysis referred to in (b) and (d) 

above is carried out when the plan of action is furnished to the Bank (see para. 15 of this BP). 
8. In case of resettlement policy framework, the borrower's obligation also includes preparing a 

resettlement plan in accordance with the framework, for each sub-project giving rise to displacement, and 

furnishing it to be the Bank for approval prior to implementation of the sub-project. 
9. See OP/BP 13.05, Project Supervision. 
10. The Plan is prepared by the regional social development unit in consultation with the TTs and Legal. 
11. See OP/BP 13.05, Implementation Completion Report. 
12. The ICR's assessment of the extent to which resettlement objectives were realized is normally based 

on a socioeconomic survey of affected people conducted at the time of project completion, and takes into 

account the extent of displacement, and the impact of the project on the livelihoods of displaced persons 

and any host communities.  
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ANNEXE 3 : Exemples de questionnaires de recensement 

 

 



DOSSIER RECENSEMENT MENAGE 

N° DE RECENSEMENT  PREFECTURE ET SOUS PREFECTURE  

DATE   CANTON  

DOSSIER REALISE PAR  VILLAGE  

DOSSIER CONTROLE  PAR  CAMPEMENT  

a. REUNION AVEC LE MENAGE 

SECTION 1 ïCOMPOSITION DU MENAGE ( DE 7 A 90 ANS) 

Tableau à remplir en fonction des indications du chef de ménage.  

# Personnes 
du ménage 

Prénom et Nom  
 

Sexe Age Résid
e sur 
place 

Activité principale Activité 2 

1 Chef de 
ménage  

     

2 Epouse 
 

      

3  
 

      

4  
 

      

5  
 

      

6  
 

      

Nombre dôenfants de moins de 7 ans : 

Dôo½ vient le chef de m®nage :  

Du village De lôarrondissement Dôailleurs 

 

A quelle ethnie appartient il ? 

 

Est il all® ¨ lô®cole : oui ou non 

 

Les enfants y vont-ils ( enfants entre 6 et 15 ans)Oui ou non 



 

N° DE RECENSEMENT  

SECTION 2 ïREVENUS DU MENAGE  

 Il est quasiment impossible dôavoir des ®l®ments sur les d®penses. Aussi, nous nous 
contenterons de remplir le tableau suivant qui nous permet dôavoir le niveau de production 
et le produit des ventes, ce qui donne déjà des indications fort intéressantes sur le revenu 
du ménage. 

Nom du produit 
agricole et autre 

Production 
consommée 
en kg ou sacs 

Quantité 
vendue en kg 
ou en sacs 

Prix de vente 
au kg ou du 
sac 

Prix de vente 
total 

     

     

     

     

     

     

SECTION 3 ï BIENS DU MENAGE  

1) Champs 
Identifier toutes les champs occupées et/ou utilisées par le ménage avec le chef de ménage sur la base du 
tableau ci-dessous puis visiter les parcelles et remplir une FICHE Champ pour chaque champ potentiellement 
affectée. Pour les surfaces, les indiquer sur le tableau après visite des champs 

 

# Localisation (nom et 
coordonnées) 

Surface (m2) Usage (*) Durée de 
la jachère 

1     

2     

3     

(*) 1 2 3 4 5 6  

 Jardin et verger bas fond culture sur brulis pâture   forêt secondaire ou jachère   autre ï à 
préciser 

Indiquer aussi si ils sont propriétaires ou non ( métayage, prêt) 

Si non, nom et adresse du proprétaire 

 

 

 

 



 

 

 

 

N° DE RECENSEMENT  

2) BATIMENTS  
Identifier tous les bâtiments occupés et ou utilisés par le ménage avec le chef de ménage sur la base du tableau 
ci-dessous, puis visiter les bâtiments et remplir une FICHE BATIMENT pour chaque bâtiment potentiellement 
affecté . Pour les surfaces, les indiquer sur le tableau après visite des batiments 

Types de batiment Surf. totale 

Maison  

Case   

hutte  

Poulailler  

Grenier  

3) CHEPTEL 

Nature Nombre 

Bovins  

Ovins  

Caprins  

Volaille  

Autres  

 
4) AUTRES BIENS DU MENAGE 

V®hicules, appareils (TV, radio, , etcé), autres : 

  SECTION 4 ï SANTE / VULNERABILITE 

Personnes handicapées ou chroniquement malades dans le ménage et information sur leur 
handicap/maladie : 

 

Très jeunes enfants (moins de 2 ans) dans le ménage et information sur leur santé : 

 

Personnes de plus de 65 ans dans le ménage et information sur leur état physique : 

 

Décès dans le ménage dans la dernière année et cause : 

 



 

SECTION 5 ï DIVERS 

Avez vous un compte bancaire :  Oui / Non 

Si Oui, où : 

N° DE RECENSEMENT  

Appartenez vous à une tontine 

Participez vous à des activités communautaires telles que caisse villageoise, coopérative, 
association de jeunes ou de femmes, autre : 

 
 

SECTION 6 ï PROJETS DANS LA PERSPECTIVE DE LA REINSTALLATION 

Dans lôhypoth¯se o½ le Projet n®cessiterait votre d®placement et votre r®installation, quels 
sont souhaits sur les points suivants (poser les questions sous forme ouverte, ne suggérer 
les réponses que si la personne demeure sans réponse) : 

- Lieu dôinstallation souhaitée:    

- Activité après réinstallation : la même ou autre 

- Conditions de réinstallation : 

o Maison dôhabitation : préférez vous  

- la reconstruire vous-même ou par le projet 

- avec quels sortes de mat®riaux , les m°mes ou dô autres : les citer 

 

- Autres conditions (ex  pr¯s de ses anciens voisins, pr¯s dôune route ?) 
 

o Terrains agricoles: Conditions prioritaires que doivent remplir les terrains de 

réinstallation : 

Á   

Á   

o Autres biens (tombes): Conditions dôindemnisations ou autres 

 

 

o Assistance extérieure ( formation, assistance en nature, autre) 



 

 

 

N° DE RECENSEMENT  

 

b. VISITE DES CHAMPS 
 

SECTION 1 ï FICHE CHAMP N °1 : AUTOUR DE LA MAISON 

 

 

1ï Croquis et mesures  

 

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres ï  

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

               Surface totale : 

 

2 ï Cultures Pérennes 

Remplir le tableau ci-dessous en comptant tous les arbres dôun type donn® comme indiqu® 
ci dessous, Inclure les arbres de brousse non cultivés se trouvant sur la parcelle.  

Espèce (nom français ou nom local) Nombr
e 

Espèce (nom français ou nom local) Nombr
e 

Manguier ordinaire jeune non productif  Avocatier jeune non productif  

Manguier ordinaire en production  Avocatier en production  

Manguier greffé jeune non productif    

Manguier greffé en production    

    

    



    

3 ï Autres cultures 

Espèce  Surface Espèce  Surface 

    

    

    

 

 

N° DE RECENSEMENT  

 

SECTION 1 ï FICHE CHAMP N °2 :  

 

 

1ï Croquis et mesures  

 

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres ï  

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

 Surface totale :  

 

2 ï Cultures Pérennes 

Remplir le tableau ci-dessous en comptant tous les arbres dôun type donn® comme indiqu® 
ci dessous, Inclure les arbres de brousse non cultivés se trouvant sur la parcelle.  

Espèce (nom français ou nom local) Nombre Espèce (nom français ou nom local) Nombre 

Manguier ordinaire jeune non 
productif 

 Avocatier jeune non productif  

Manguier ordinaire en production  Avocatier en production  

Manguier greffé jeune non productif    

Manguier greffé en production    



    

    

    

 

3 ï Autres cultures 

Espèce  Surface Espèce  Surface 

    

    

    

 

N° DE RECENSEMENT  

 

 

SECTION 1 ï FICHE CHAMP N °3  

 

 

1ï Croquis et mesures  

 

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres ï  

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

 Surface totale : 

2 ï Cultures Pérennes 

Remplir le tableau ci-dessous en comptant tous les arbres dôun type donn® comme indiqu® 
ci dessous, Inclure les arbres de brousse non cultivés se trouvant sur la parcelle. 

Espèce (nom français ou nom local) Nombre Espèce (nom français ou nom local) Nombre 

Manguier ordinaire en végétation  Avocatier en végétation  

Manguier ordinaire en production  Avocatier en production  

Manguier grefféen végétation    



Manguier greffé en production    

    

    

 

3 ï Autres cultures 

Espèce  Surface Espèce  Surface 

    

    

    

 

 

 

N° DE RECENSEMENT  

 

C. FICHE MAISON DôHABITATION 
 

Section 1ï Croquis et mesures  

 

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres ï  

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

 

Résumé des diffrents éléments en surface  

 dimension observations 

couloirs   

véranda   

Chambre 1   

Chambre 2   

Chambre 3   

Chambre 4   



salon   

autre   

Le propri®taire a tôil construit le b©timent lui-même ?  OUI  /  NON 

- qui lôa construit : si côest le propri®taire, temps de travail et d®penses de 
matériaux  

 

Temps de travail  

Dépenses en matériaux en les citant)  

 

-  
- si côest un entrepreneur, quel est le prix 

 

Section 2ï Informations sur les propriétaires et occupants 

 Nom Prénom  

Propriétaire  

Occupant  

 

Section 3ï Description et Etat 

N° de recensement  

Etat général 

 1 2 3 4 5 

 neuf ou quasi neuf bon utilisable mais médiocre non utilisable en ruine 

    mais réparable 

Observations ®ventuelles sur lô®tat g®n®ral : 

 

Observations éventuelles sur le standing général : 

Etat en détail : 

 Matériaux* Etat Observations 

Sol    

Murs    

Toiture    

Ouvertures (portes 
et fenêtres) 

  Nombre de portes 

Nombre de fenêtres 

 

Observations ®ventuelles sur lô®tat des diff®rentes parties du b©timent : 

*Typologie matériaux à utiliser :Sol :Terre battue / Ciment /; Murs : Banco / Bois/Briques de terre / 
Briques de terre enduit ciment / Briques cuites ; Briques de ciment /; Toit ::Paille / Tôle / Tôles & 
plafonds  

   

 



 

 

 

D. FICHE CASE 
 

Section 1ï Croquis et mesures  

 

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres ï  

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

 

Résumé des diffrents éléments en surface  

N° de recensement  

 

 

 dimension observations 

Couloirs ou véranda   

Chambre 1   

Chambre 2   

Le propri®taire a tôil construit le b©timent lui-même ?  OUI  /  NON 

- qui lôa construit : si côest le propri®taire, temps de travail et d®penses de 
matériaux  

 

Temps de travail  

Dépenses en matériaux en les citant)  

 

-  
- si côest un entrepreneur, quel est le prix 

 

Section 2ï Informations sur les propriétaires et occupants 

 



 Nom Prénom Adresse 

Propriétaire  

Occupant  

Occupant  

 

 

Section 3ï Description et Etat 

Etat général 

N° de recensement  

 1 2 3 4 5 

 neuf ou quasi neuf bon utilisable mais médiocre non utilisable en ruine 

    mais réparable 

Observations ®ventuelles sur lô®tat g®n®ral : 

 

Etat en détail : 

 

 Matériaux Etat Observations 

Sol    

Murs    

Toiture    

Ouvertures (portes 
et fenêtres) 

  Nombre de portes 

Nombre de fenêtres 

N° de recensement  

 

5)FICHE HUTTE 

 

Section 1ï Croquis et mesures  

 

Reporter les dimensions caractéristiques en mètres ï  

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              

                              



                              

Surface totale 

Le propri®taire a tôil construit le b©timent lui-même ?  OUI  /  NON 

- qui lôa construit : si côest le propri®taire, temps de travail et d®penses de 
matériaux  

 

Temps de travail  

Dépenses en matériaux en les citant)  

 

-  
- si côest un entrepreneur, quel est le prix 

 

 

Section 2ï Informations sur les propriétaires et occupants 

 Nom Prénom Adresse 

Propriétaire  

Occupant  

Occupant  

 

 

Section 3ï Description et Etat 

Etat général 

 1 2 3 4 5 

 neuf ou quasi neuf bon utilisable mais médiocre non utilisable en ruine 

    mais réparable 

Observations ®ventuelles sur lô®tat g®n®ral : 

 

 

 

N° de recensement  

6) AUTRES BATIMENTS ET DEPENDANCES 
 

1) grenier 
- dimensions 
- matériaux 
- état : bon, médiocre, en ruine 
- qui lôa construit : si côest le propri®taire, temps de travail et d®penses de 

matériaux  

Temps de travail  

Dépenses en matériaux en les citant)  

- si côest un entrepreneur, quel est le prix 



 

2) enclos ruminants 
- dimensions 
- matériaux 
- état : bon, médiocre, en ruine 
- qui lôa construit : si côest le propri®taire, temps de travail et d®penses de 

matériaux 

Temps de travail  

Dépenses en matériaux en les citant)  

- si côest un entrepreneur, quel est le prix 
 

3) petit poulailler 
- dimensions 
- matériaux 
- état : bon, médiocre, en ruine 
- qui lôa construit : si côest le propri®taire, temps de travail et d®penses de 

matériaux  

Temps de travail  

Dépenses en matériaux en les citant)  

- si côest un entrepreneur, quel est le prix 
 

4) puits privé 
- dimensions 
- matériaux 
- état : bon, médiocre, en ruine 

N° de recensement  

- qui lôa construit : si côest le propri®taire, temps de travail et d®penses de 
matériaux  

Temps de travail  

Dépenses en matériaux en les citant)  

- si côest un entrepreneur, quel est le prix 
 

5) autre 
 

Signatures 



DOSSIER RECENSEMENT  

Ménage ayant des biens perdus, mais sans deplacement 
physique 

N° DE RECENSEMENT  PREFECTURE ET SOUS 

PREFECTURE 
 

DATE   CANTON  

DOSSIER REALISE PAR  VILLAGE  

DOSSIER CONTROLE  PAR  CAMPEMENT  

 

1) Nom de la personne 
 

 

2) Surface totale ennoyable utilisée pour la culture ( les mesurer) 

 Surface Parcelle  longueurX largeur surface 

 Surface Parcelle 1   

 Surface Parcelle 2   

 Surface Parcelle 3   

 

 

3) Utilisation de la terre 
3.1) Parcelle 1 

Espèces annuelles Surface 

  

  

  

 

Espèce (nom français ou nom local) Nombre Espèce (nom français ou nom 
local) 

Nombre 

Manguier ordinaire jeune non en 
production 

 Avocatier jeune non en 
production 

 

Manguier ordinaire en production  Avocatier en production  

Manguier greffé jeune non en production  Goyavier jeune non en  



production 

Manguier greffé en production  Goyavier en production  

     

    

N° DE RECENSEMENT  

 

3.2) Parcelle 2 

Espèces annuelles Surface 

  

  

  

 

Espèce (nom français ou nom local) Nombre Espèce (nom français ou nom 
local) 

Nombre 

Manguier ordinaire jeune non en 
production 

 Avocatier jeune non en 
production 

 

Manguier ordinaire en production  Avocatier en production  

Manguier greffé jeune non en production  Goyavier jeune non en 
production 

 

Manguier greffé en production  Goyavier en production  

     

 

3.1) Parcelle 3 

Espèces annuelles Surface 

  

  

  

 

Espèce (nom français ou nom local) Nombre Espèce (nom français ou nom 
local) 

Nombre 



    

    

    

 

 

N° DE RECENSEMENT  

 

4) Possibilité de trouver des terres de remplacement ?  
 

 

 

 

 

5) Autre activité : Pêche 

 

Quel genre de pêche pratiquez vous 

 

Votre revenu pêche : 

 

Le barrage risque dôapporter des changements dans les habitudes de p°che. Quôen pense 
tôil ? 

 

- La reconversion est elle possible : oui, non 

ü Si oui,dans quels secteurs 

 

ü Conditions de cette reconversion (appui financier, techniqueé) 

 

- La reconversion nôest pas souhait®e 

- Conditions de réussite de la nouvelle activité pêhe: 

 

 

 

 

- Assistance extérieure ( formation, assistance en mature, autre) : 



 

 

 

Signatures 

 

 

- Les enquêteurs 

 

 

 

- le chef de ménage 

- Le chef de village 

 

 

........................... 

 



DOSSIER DE REUNION DANS LES VIL LAGES DE RÉINSTALLAT ION 

N° DE RECENSEMENT  PREFECTURE ET SOUS PREFECTURE  

DATE   CANTON  

DOSSIER REALISE PAR   VILLAGE   

DOSSIER CONTROLE  PAR   CAMPEMENT  

1) COMPOSITION DES PARTICIPANTS A LA REUNION  

Nombre :  

 

Nom  Titre 

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Nombre de ménages dans le village ou le campement : 

 

Population totale : 

 

Ethnies :  

 

 

2) INFRASTRUCTURES SOCIALES EXISTANTES 

 

- Ecole 

Nombre de classes état Niveau de saturation 

   

 

- Centre de santé 

Genre de centre de santé état fonctionnalité 

   

 

- forage ou puits 

 



 

Puits ou forage Etat de lôinfrastructure Quantit® dôeau Qualit® de lôeau 

    

 

 

3) LEUR AVIS PAR RAPPORT  AUX PERSONNES DEVANT ARRIVER (INDIQUER LE NOMBRE) 

 

 

 

 

 

 

4) POSSIBILITE DôACCUEIL 

 

- au niveau des services  

 

- au niveau terres 

ü Surface nécessaire 
 

ü Qualité 
 

 

 

5) QUôEST QUE LE VILLAGE DôACCUEIL ATTEND DE CETTE OPERATION ? CONTREPARTIES 

 

 

6) Les renseignements indiqués ci-dessus doivent être vérifiés (visite des 
installations ( école, centre de santé, forage), les terres possibles doivent être vues, 
quantifiées et jugées au niveau de la qualité 

 

 

Signature 

 

- Les enquêteurs 

 

 

- Le chef de village 

 



ANNEXE 4 :  

COMPTE RENDU DE LA MISSION DE REINSTALLATION 
DES VILLAGES LOM PANGAR ET LOM 2  

 

Déroulement de la mission 

La mission se déroule entre le 16 et le 21 novembre pour la phase du terrain en compagnie 
de Abed Gwét, chauffeur. Nous avons été accompagnés par le Chef de canton de Deng 
Kassala Dan Roger pour les principales descentes sur le terrain. 

Á Jour 1 : Trajet Yaoundé-Bertoua 

Á Jour 2 : Travail à Ouami 

Á Jour 3 : Travail à Ouami et à Déoulé 

Á Jour 4 : Travail à Mbaki et à Goyoum 

Á Jour 5 : Travail à Lom 2 et à Mbaki 

Á Jour 6 : Visite du site de réinstallation de Lom 2 

Á Jour 7 : Compte rendu du site de réinstallation de Lom Pangar 

Á Jour 8 : Travail à Lom 2 et trajet Deng Deng Bertoua 

Á Jour 9 : Trajet Bertoua-Yaoundé et rédaction du rapport 

Á Jour 10 : Finalisation du rapport 

Résumé : Le travail demandé lors de cette mission consistait à voir les divers sites devant 

servir pour la réinstallation des villages de Lom Pangar et de Lom 2 dans la cadre de la 
construction du barrage de Lom Pangar et dans une moindre mesure de la création du parc 
national de Deng Deng. Ainsi, la démarche a consisté à aller sur les sites pressentis 
accompagn®s des chefs de villages h¹tes et ¨ r®installer ¨ lôeffet de sôassurer de la 
disponibilité des terres en qualité et en quantité tout comme des zones de pêche. Une fois 
cette étape dépassée, il a fallu rencontrer les populations des villages hôtes pour avoir une 
photographie des équipements collectifs existants tout en évaluant leur état et leur capacité 
à accueillir les populations actuelles et futures. Il a fallu aussi recueillir les attentes des 
populations h¹tes par rapport ¨ lôarriv®e ceux qui sont appel®s ¨ venir sôinstaller non loin de 
chez eux. Côest ainsi que le pr®alable suivant a guid® le choix des sites potentiels de 
réinstallation : 

Á se trouver près de la rivière, afin de permettre la poursuite de la pêche, activité 
importante pour les deux villages, 

Á être le moins loin possible du lieu d'origine, 

Á être près d'écoles et de centres de santé, 

Á des surfaces agricoles suffisantes: 46 ha (LP) et 12 ha (Lom 2), 

Á pouvoir trouver 4 fois plus de terre en comptant les jachères, soit environ 180 ha et 50 
ha pour chacun de ces villages, 

Á avoir des surfaces possibles de construction suffisantes: en comptant 500 m2 pour 
chaque famille, on arrive à 2,35 ha et à 0,8ha pour chacun des villages. 

Pour faciliter le travail de terrain et garantir la transparence, lô®quipe sôest fait accompagner 
par le Chef de canton durant une bonne partie de son passage sur le terrain et surtout lors 
des visites des sites potentiels de réinstallation ou de discussion avec les villages hôtes. 



 

 

Détails de la mission 

1- LOM PANGAR  

Sites vus 

La réunion a mobilisé 14 personnes et la visite 7 personnes. 

- En aval de Ouami (entre Ouamli et le fleuve Lom) 

A ce niveau la visite sôest faite en pr®sence des chefs de villages de Ouami et de Lom 
Pangar. Elle a permis de constater que terrain est pentu. Il y a dô®normes exploitations 
agricoles où nous avons pu compter sur la zone potentielle de recasement 18 champs de 
bananiers, de piment, de manioc, de macabo et plusieurs arbres fruitiers appartenant à la 
population de Ouami. 

Sur le plan purement social, lôinstallation des populations de Lom Pangar sur ce site 
signifierait selon une élite de Ouami que Lom Pangar devrait accepter de devenir un simple 
quartier de Ouami. Côest pour cette raison que le chef de Lom Pangar refuse de sôinstaller 
sur cette zone. Tout compte fait, lôinstallation de Lom Pangar serait probl®matique dans 
cette zone de r®installation eu ®gard aux probl¯mes naturels et sociaux  Dôo½ la 
disqualification de cette alternative de la liste des sites de réinstallation de Lom Pangar.  

 

- En amont de Ouami en allant vers Deng Deng 

La réunion a regroupé 15 personnes. 

Cette zone se trouve en amont de Ouami entre les hameaux de Haman (2 cases) et Déoulé 
(3 cases). Il sôagit dôune zone dôenviron 100 hectares comprise entre lôUFA et le prochain 
parc national de Deng Deng. Le sol est plat, la forêt semble suffisante pour les cultures et il 
est possible pour ces populations de continuer la pêche en allant sur le Lom. Ce site aurait 
déjà été visité en compagnie de WCS qui propose que la grande partie du village se 
retrouve du c¹t® de lôUFA. Lô®cole existante de Ouami se trouve ¨ 3 km et de lôavis des 
populations concern®es, il nôy aurait pas de probl¯mes dôacc¯s surtout que 
progressivement la distance entre Ouami et Lom Pangar se réduira avec les nouvelles 
constructions li®es ¨ lôagrandissement du village.  

Avis des populations hôtes 

La situation sociale semble tendue actuellement entre Ouami et Lom Pangar du fait de la 
proposition dôannexion de Lom Pangar par Ouami qui veut en faire un simple quartier. Le 
Chef de Ouami affirme que le chef de Lom Pangar avait déjà opté pour le site en amont de 
Haman lors dôune r®union tenue ¨ Belabo en pr®sence de WCS. Par cons®quent il faut 
maintenant que Lom Pangar respecte son engagement. 

Préférence de la population de Lom Pangar 

Compte tenu de ce qui est évoqué ci-dessus, la population de Lom Pangar accepte de 
sôinstaller entre Haman et D®oul®. Les terres sont suffisantes en quantité et en qualité. Les 
habitants de Lom Pangar restent proches de lô®cole pour les enfants, de lôeau o½ ils 
peuvent continuer la p°che. Avec les terres disponibles, lôagriculture se poursuivra.  Bien 
plus, une concertation a eu lieu en septembre en présence du Chef de canton de Deng 
Deng, des chefs des villages Lom Pangar et Ouami et du chef de famille du hameau 
Déoulé. Le procès-verbal de la concertation nôa pas ®t® dress®e mais une entente a ®t® 
faite dans lôoptique de recaser Lom Pangar sur ce lieu sollicité. 



Recommandations : 

Il importe de suivre les recommandations faites dans le PIR afin de garantir une meilleure 
insertion des populations de LP dans son nouveau site. Ainsi il faut penser aux forages, à 
lôagrandissement de lô®cole avec augmentation du nombre des salles de classes et la 
cr®ation si possible dôun centre de sant®. 

Lôautorit® administrative se doit de trouver des solutions d®finitives pour les populations de 
Déoulé qui estiment que Ouami, Haman et bientôt Lom Pangar et Nlendi sont installés ou le 
seront sur leur territoire. Par voie de conséquence, elles attendent des compensations qui 
vont jusquô¨ la cr®ation dôune chefferie et dôune ®cole pour eux. A cette attente, nous avons 
r®pondu quôelle nôest pas enti¯rement du ressort du projet dans la mesure où actuellement, 
la création de novelles chefferies de 3 è dégré est gelée et que pour créer une é cole il 
importe de prendre en compte le nombre dôenfants en ©ge scolaire, lôeffectif total de la 
population ou la distance moyenne avec les autres établissements scolaires. Or dans le cas 
dôesp¯ce, lô®cole de Ouami se trouve ¨ environ 4 Km du village et que la population totale 
du hameau de Déoulé est de 13 personnes.  

2- Lom 2 

La réunion a vu la participation de 8 personnes puis 4 personnes lors de la présentation du 
compte rendu de la tournée. 

Le d®placement de Lom 2 est tributaire de la construction du barrage dont les l©chers dôeau 
peuvent créer des perturbations au niveau du débit de la Sanaga dont il constitue le village 
le plus proche. 

Sites vus 

Pour leur installation, trois sites ont ®t® vus. Il sôagit de : 

Á  la zone au sud de Goyoum (entre Goyoum et Mbaki), 

Á La zone située en rive droite de la Sanaga, proche de Mgbandanga, 

Á La zone au nord de Goyoum  situ®e entre lôactuel site de Lom 2 et Goyoum. 

Pour ce qui est de la zone en aval de Goyoum, le terrain est assez pentu et coincé entre le 
chemin de fer, la Sanaga et le pipeline qui se trouve dans un flanc de colline. En plus, la 
mission catholique dispose dôune importante parcelle de terrain prise pour ses réalisations. 
Côest ainsi que la population de Lom 2, le chef de Goyoum et le chef de canton de Deng 
Deng ont refus® en bloc lôid®e de r®installer Lom 2 dans cet espace. 

La zone en rive droite de la Sanaga pose le problème de chefferie. Installer Lom 2 à cet 
endroit signifie le mettre sous le commandement du canton Boutchaba or que 
présentement, ils dépendent du canton Képéré Deng Deng. 

Au niveau de la p°che, la population de Lom 2 nôa pas lôhabitude de venir dans cette zone 
bien connue dôelle pour la pratique de ladite activité. 

Au niveau de la zone situ®e entre le site actuel et Goyoum et quia fait lôobjet dôune 
n®gociation, dôune visite et dôun accord avec WCS selon les d®clarations des populations 
rencontrées, les terres sont suffisantes ; lôacc¯s à la Sanaga est facile et les zones de 
pêches sont connues et même fréquentées actuellement. Ils sont proches de Goyoum 
(3km) et estiment que les enfants peuvent ais®ment fr®quenter lô®cole publique de Goyoum. 
Laquelle nécessite des aménagements. Le site choisi est à environ 75 m de la piste 
actuelle qui va de Goyoum à Lom Pangar. On y accède en traversant le pipeline Tchad 
Cameroun.  

Goyoum ne dispose pas de centre de santé. Un opérateur privé « clandestin » qui vivait 
dans le village a quitté les lieux. Ce qui contraint la population à aller soit à Deng Deng soit 
à Bélabo ou m°me ¨ Bertoua selon lôampleur et le type de maladie. 



Les données recueillies lors de la réunion à Goyoum se présentent comme suit : 

Á Le village compte actuellement environ 900 personnes environ reparties dans 300 
ménages contre 1500 au moment des activités de coupe sauvage de bois. Les ethnies 
présentes au village sont les Képéré, les Baya, les Eton, les Ewondo, Les mBoum, les 
Pol et quelques ressortissants du Nord Cameroun au rang desquels les Foulbé et les 
Toupouri. 

Á Le village dispose de 6 salles de classe dont lô®tat est moyen et dont les salles 
semblent satur®es avec 215 ®l¯ves regroup®s dans 3 salles. Il nôexiste pas de centre 
de santé mais un particulier a de temps en temps administré des soins dans le village. 
Le service est jugé insuffisant et la fonctionnalité médiocre. 

Á Il existe trois puits dans le village dont 2 sont en panne. Un seul assure de lieu de 
ravitaillement pour tout le village. La qualit® de lôeau est bonne m°me si en quantité elle 
reste insuffisante. 

Á Leur avis par rapport aux personnes de Lom 2 qui arrivent est clair : « Nous sommes 
dôaccord pour que nos fr¯res viennent sôinstaller sur nos terres » déclare le chef Batouri 
Bruno. 

Á Pour ce qui est des possibilit®s dôaccueil, il y a des améliorations à faire au niveau de 
lô®cole et envisager lôouverture dôune case de sant® dôun centre de sant®. 

Á Au niveau des terres, pas de problèmes particuliers car les surfaces sont suffisantes et 
la qualité de la terre est bonne. Néanmoins, une compensation est demandée en 
remplacement du terrain quôils c¯dent ¨ Lom 2. 

 

Avant, le village disposait de 3 forages et un puits de CAMRAIL. Actuellement, seuls un 
forage et le puits situé au niveau du camp de Camrail sont fonctionnels  

Avis des populations hôtes 

La population de Goyoum accepte de recevoir celle qui vient de Lom 2 du fait de la parenté 
culturelle. Elle demande cependant que le projet lôaide ¨ construire le CES (Coll¯ge 
dôenseignements secondaires) cr®® et qui reste non fonctionnel à cause du manque des 
infrastructures dôaccueil. De plus, sans  toutefois être précis, la population de Goyoum par 
la voix du chef reclame une compensation pour le terrain quôelle c¯de ¨ Lom 2. Malgr® 
lôinsistance de lô®quipe de consultants, aucun contenu concret nôest donn® ¨ cette 
compensation attendue. Seul un participant à parler de la compensation en numéraire et en 
nature pour tous les villageois. A ce niveau, les consultants ont tenu à expliquer que la 
priorité aux ouvrages collectifs au détriment des cadeaux qui seraient adressés à des 
individus.  

Préférence de la population de Lom 2 

En lien avec les raisons évoquées ci-haut, la population de Lom 2 pr®f¯re sôinstaller sur le 
troisi¯me côest-à-dire celui qui se situe entre Lom 2 et Goyoum. A cet endroit, le village 
reste proche de son site initial et peut continuer ses activités habituelles que sont 
lôagriculture et la p°che. 

Lieu dôaccueil Nombre 
dôarrivants 

Demande Existant en la 
matière 

Proposition du 
consultant 

Goyoum (900 
habitants) 

60 personnes Construction du 
CES, amélioration 
des salles de 
classe du cycle 
primaire existant, 
cr®ation dôun 

6 salles de salles 
dont trois sont en 
mauvais état, 

Pas de structure 
sanitaire, trous 
forages dont 

Construction de 
deux salles de 
classe ; 

Construction 
dôune case de 
santé 



Lieu dôaccueil Nombre 
dôarrivants 

Demande Existant en la 
matière 

Proposition du 
consultant 

centre de santé 

Compensation en 
numéraire ou en 
nature 

deux en panne 2 forages (1sur le 
site principal et 
lôautre ¨ Goyoum) 

Ouami  (120 
habitants) 

Lom Pangar (250 
personnes) 

- 4 nouvelles 
classes, latrines et 
logement 
dôenseignant 

 -1 forages  

- 1 case de santé 

- 3 classes 

- aucun forage 

- 4 nouvelles 
classes, latrines et 
logement 
dôenseignant 

 -2 forages (un 
pour chaque 
entité  

- 1 case de santé 

Déoulé (13 
habitants) 

250 Cr®ation dôune 
chefferie, dôune 
®cole, dôun centre 
de santé, 
compensation en 
numéraire et en 
nature, forages 

Rien Forages et 
concentrer les 
structures 
collectives à 
Ouami, 
compensations en 
nature 

 

Par rapport aux diverses attentes de la population notamment la cr®ation dôune chefferie ¨ 
Déoulé, le chef de canton a rappelé que cela est difficile pour la simple raison que 
lôadministration a arr°t® le processus de cr®ation de nouvelles chefferies. Il propose que 
Déoulé soi considéré comme un hameau appartenant à Deng Deng avec des représentants 
qui devraient sous son commandement. A cet effet, Déoulé pourra avoir un notable au 
niveau de la chefferie de Deng Deng. La population a accepté cette approche mais 
sôinqui¯te si dô®ventuelles compensations à elle destinées passeront forcément par la 
chefferie. 

Pour ce qui est de la problématique des terres, elle rejoint le raisonnement sus développé. 
Déoulé estime que Ouami, Haman et bientôt Lom Pangar et même lendji ont été ou seront 
réinstallés sur son territoire. Cela étant, il lui faut des compensations conséquentes. Des 
plaques avec lôinscription de D®oul® sont install®es sur des distances importantes le long 
de la route. Le chef de canton reste dans sa logique de considérer Déoulé comme son 
quartier afin dô®viter des disputes ¨ caract¯re tribal. Les int®r°ts de la population de D®oulé 
seront pris en compte mais pas en tant que village officiel organisé. 

Recommandations 

M°me si côest cette option qui est retenue, il importe de se rapprocher de COTCO pour 
définir les conditions de traversée du pipeline à cet endroit qui va nécessiter la création des 
voies dôacc¯s et des am®nagements divers. 

En plus, nous avons besoin de la confirmation des déclarations faites par la population au 
sujet de lôaccord du WCS sur les lieux de r®installation. Pour ce qui est du lieu choisi pour 
recaser Lom Pangar, un responsable de WCS a été appelé au téléphone par le chef de 
canton qui a demand® que le lieu choisi se concentre davantage du c¹t® de lôUFA et donc 
du côté opposé au parc national. 



 

ANNEXE 5 : 

 

COMPTES RENDUS ET PROCES VERBAUX DES CONSULTATIONS 
PUBLIQUES MENEES PAR EDC DANS LE CADRE DE LA 

COMPOSANTE BARRAGE DU PROJET LOM PANGAR 

 

 

¶ Rapport des consultations publiques relatives aux indemnisations dans 
lôarrondissement de B®labo 

 

¶ Rapport des consultations publiques relatives aux indemnisations  dans 
lôarrondissement de Bétare-Oya 

 

¶ Consultations dans les villages de réinstallation et les campements dans les 
arrondissements de Bélabo et de Bétare-Oya  

 
¶ Procès-verbaux des consultations 



 

 

RAPPORT DES CONSULTATIONS PUBLIQUES RELATIVES AUX INDENMISATIONS  

DANS LE CADRE DU BARRAGE DANS LôARRONDISSEMENT DE BELABO 

 

Localités  Villages concernés  objets  Réaction des populations  Résolutions/Observations  

Deng-Deng 
Deng-Deng, Déoulé, 
Haman, Ouami, Lom 
Pangar 

- Visite du site de 
réinstallation du village 
Lom Pangar  

- Explication du processus 
de réinstallation 

- Présentation du barème 
de compensation  

- Echanges et résolutions 

- Délimitation physique du 
site  de recasement et 
matérialisation des limites 
de chaque village ; 

- Prévoir les compensations 
collectives pour le nouveau 
village de Lom Pangar 
ainsi que les villages 
dôaccueil ; 

- Améliorer les types de 
maison en ajoutant le 
plafond ; 

- Régler les problèmes de 
superficies cultivables pour 
les populations déplacées ; 

- Le barème de EDC bien 
que supérieur à celui de 
lôEtat, est inf®rieure à celui 
de COTCO 

- Proposition dôam®lioration 
mais pas de proposition de 
prix  

Les résolutions suivantes  ont été 
prises : 

- le site de recasement est 
acquis et ne souffre dôaucune 
contestation ; 

- les villages hôtes (Ouami, 
Déoulé, Haman) ne se sont 
pas opposés et sont prêts 
pour une cohabitation 
pacifique ; 

- la superficie à ajouter devrait 
°tre prise dans lôUFA ; 

- pour EDC le barème proposé 
devrait subir des 
modifications éventuelles, et 
sera revu à la hausse et non 
le contraire ; 

- sortir un plan de masse avant 
les travaux pour mieux édifier 
les populations. 

- EDC prendra en compte les 
revendications. 

 



 

 

 

 

 

RAPPORT DES CONSULTATIONS PUBLIQUES RELATIVES AUX INDENMISATIONS  

DANS LE CADRE DU BARRAGE DANS LôARRONDISSEMENT DE BETARE-OYA 

 

Localités  
Villages/campements 

présents  
objets  Réaction des populations  Résolutions/Observations  

Bétaré-Oya 
Tiké, Tibanga, Berikando, 
Ngazakoro 

- Cultures : exposé sur le 
barème de 
compensations 
individuelles ; 

- Orpaillage : proposition 
des prix faite par EDC ; 

- Tombes : proposition 
faite par EDC 

- Réévaluation des prix du 
manioc, macabo, 
bananes plantain et des 
agrumes ; 

- le manioc étant la 
spéculation dominante 
dans la région, les prix 
proposés vont de 1000F 
à 5000F/ pied ; 

- autres proposition : 
avocatier 80 000 FCFA et 
10000 FCFA banane 
plantain ; 

- proposition pour les 
orpailleurs tourne autour 
de 1 000 000 FCFA ; 

- pour les tombes 400 000 
FCFA. 

- Aucune proposition de 
compensation individuelle 
pour les éleveurs et les 
pêcheurs, EDC prévoit un 
programme dôappui pour 
développer ce secteur 
dôactivité en collaboration 
avec le MINEPIA. 

- Les populations souhaitent 
que les prix de manioc et les 
trous dôor soient revaloris®s. 
 
EDC prend la résolution de  
tenir compte des 
revendications faites. 



 

 

Localités  
Villages/campements 

présents  
objets  Réaction des p opulations  Résolutions/Observations  

Mararaba 
Geindana (Gonkoya), Dolé 
Garba, Biboko 

- Présentation du barème 
de compensation 
individuel, des tombes 
et sites sacrés 

- Echange avec les 
population et 
résolutions 

- Manioc et macabo sont 
des cultures les plus 
pratiquées, feuilles et 
tubercules sont 
consommés, boutures 
vendues prix proposé 
1500F/pied 

- revoir à la hausse les prix 
du mais, kolatier, 
manguier, ananas ; 

- pas dôop®rations 
dôexhumation ¨ 
proposées dans ces 
localités, proposition faite 
1 000 000 FCFA/tombes 

- le village Biboko situé le long 
du Pangar nôa pas ®t® pris 
en compte pendant les 
travaux de la CCE. Les 
membres présents ont 
demandé de faire une 
requête à ce sujet auprès de 
la CCE avec copie au DG 
EDC. 

- EDC propose de prendre en 
compte ces réclamations 
après étude.   

Bouli  Bouli et Cambocassi 

- Exposé sur le barème de 
compensation, la 
construction, les 
tombes, lôorpaillage, les 
sites sacrés ; 

- Echange et résolutions 

- les éleveurs ont suggérés 
que leur situation soit 
étudiée avec un grand 
intérêt ; 

- les orpailleurs ont 
souhaité que leur cas soit 
étudié par rapport à leur 
reconversion ; 

- proposition manioc entre 
500 - 2000F/pied 

- manguier, avocatier et 
palmier à huile environ 
150 000 F/pied 

- trou dôor 
2 500 000F/chantier 

- Le modèle de case à été 
accepté par la population. 

- Les populations ont émis le 
vîu dô°tre appuy®es pour 
leur reconversion. 

- Revoir les prix des 
spéculations (manioc, 
avocatier, manguier, palmier 
à huile), les tombes et les 
trous dôor ¨ la hausse. 

- EDC retient la proposition et 
va travailler à ce sujet.  

 



 

 

 

Localités  
Villages/campements 

présents  
objets  Réaction des populations  Résolutions/Observations  

Bodomo Issa 

Bodomo Issa, Sarambi, 
Jean Marie, les 
campements de Nana 
Ngoto 

- présentation des 
différents barèmes de 
compensations 
individuelles 

- Exposé sur les 
réinstallations 

- Echange et résolutions 

- Prix du manioc 
extrêmement bas 
proposition entre 1000 et 
5000F/pied 

- pour les tombes 
proposition entre un (01)  
et cinq millions de francs 

- pour lôorpaillage 
proposition 2 000 000F 
pour le chef de trou et 
1 000 000 F pour les 
ouvriers  

- les mod¯les de maison nôont 
fait lôobjet dôaucun 
commentaire donc nous 
estimons quôils ont ®t® jug®s 
intéressants pour cette 
population. 

- le village Bodomo Issa est 
un village hôte qui devra 
plutôt recevoir les 
campements installés aux 
bords du Lom. 

- EDC prendre en compte les 
propositions faites pour 
étude et analyse. 

Touraké  
Touraké, Barde Ndokayo, 
Tigueda, Timangoro et 
Mbarde Dolé 

- Exposé sur le barème de 
compensation 
individuelle : culture, 
tombe, orpaillage 

- proposition des modèles 
de maisons 

- Echange et résolution 

- prix de manioc 
extrêmement bas 
proposition tourne autour 
de 5 000 F/pied ; 

- trou dôor proposition 
moyenne 1 000 000F ; 

- tombe propositions varies 
entre 200 000 F et 1 
000 000 F 

- les modèles de maisons ont 
été appréciés par les 
populations. 

- la révision des prix des 
principales cultures à la 
hausse sera faite à EDC. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Localités  
Villages/campements 

présents  
objets  Réaction des populations  Résolutions/Observations  

Bangbel  
Bangbel, Ndongo et petit 
Meiganga 

- Exposé du barème des 
compensations 
individuelles : culture, 
tombe, orpaillage et 
sites sacrés 

- Echanges et résolutions 

- Prix de manioc bas, 
proposition varie entre 
1500 et 10 000 FCFA/tige 

- Divers prix ont été 
donnés pour ce qui est 
de lôavocatier 
150 000F/pied, manguier 
oranger, palmier à huile 
100 000F/pied, voacanga 
75 000F/pied, banane 
plantain 50 000F/pied et 
banane douce 
40 000F/pied 

- dôautres r®visions des 
prix ont été proposé sur 
les spéculations comme 
plantain, lôananas, les 
arbres fruitiers et le 
voacanga ; 

- proposition pour les 
tombes tourne autour de 
2 000 000FCFA et pas 
dôexhumation 

- pour lôorpaillage les 
propositions vont de 
1 000 000F à 3 000 000F 
par trou 

- Prix de manioc bas à cause : 
travail pénible, culture 
principale et la principale 
source de revenue. 

- les populations demande 
avec insistance de revoir les 
spéculations observées à la 
hausse. 

 

 



 

 

 

 

Localités  
Villages/campements 

présents  
objets  Réaction des populations  Résolutions/Observations  

Longa-Mali 
Longa-Mali, Taparé-Salao, 
Mbandjock 

- Exposé du barème de 
compensation 
individuelle 

- Echanges et résolutions  

- prix proposé pour les 
tubercules en particulier 
le manioc est bas, 
proposition entre 1500 et 
5000F/tige 

- prix proposé pour les 
autres spéculations: 
plantain entre 10 000F et 
20 000F/pied ; café 
50 000 F tige adulte, 
15 000F tige vieux et 
35 000 F tige à 
renouveler 

- pour les tombes pas de 
pratique dôexhumation 
montant proposé varie 
entre 1 000 000 et 
2 000 000FCFA 

- pour les sites sacrés 
5 000 000 F/site 

- pour lôorpaillage les prix 
sont compris entre 
1 000 000F et 
3 000 000F par trou 

- Dôautres orpailleurs ont 
proposé le prix de 
1 000 000F/an pendant une 
p®riode dôau moins 5 ans. 

- EDC propose la reconversion 
pour les orpailleurs et 
pêcheurs. 

- Il est a observé que la 
coutume de cette zone 
nôaccepte pas la pratique 
dôexhumation. 

- Lô®quipe EDC propose de 
transmettre les doléances et 
les propositions des 
populations. 

 

 

 



 

 

 

Localités  
Villages/campements 

présents  
objets  Réaction des populations  Résolutions/Observations  

Garga Sarali 
Kokbedi, Messeri, 
Gagouba, Belindele, 
Mbitazara, Doué, Soué 

- présentation du barème 
de compensation 
individuelle 

- discussion sur les 
déplacements des divers 
campements 

- Echanges et résolutions 

- Proposition des prix 
allant de 3000 à 
5000F/tige de manioc car 
il sôagit de la principale 
culture de base de la 
zone ; 

- manguier jeune 
15 000F/pied et 
40 000F/pied adulte 

- trou dôor 1 500 000/trou 
pour ouvrier et 
2 000 000F/trou pour le 
chef 

- tombe les prix proposés  
varies entre 100 000F et 
500 000F 

- Les populations demandent 
lôanalyse de la proposition 
de voir si chaque sinistré 
pourra avoir la latitude de 
choisir son site de 
réinstallation. Le modèle des 
maison est accepté par les 
populations. 

- EDC se propose de prendre 
en compte les 
revendications exprimées 
par les populations. 

 

 

 

 

 

 



 

 

CONSULTATIONS DANS LES VILLAGES DE REIN STALLATION   

DANS LES ARRONDISSEMENTS DE BELABO ET DE BETARE -OYA  

 

Lieu dôaccueil 
Coordonnées 
GPS 

Nombres 
dôarrivants 
potentiels  

Compensations collectives sollicitées  Point des discussions et résolutions  

Goyoum 
0319494 

0578531 
60 familles 

- Construction de 02 Salles de classe 
- Construction dôune case de sant® 
- construction de 02 forages (01 site de 

réinstallation et 01 site du village hôte  

La population de Goyoum accepte 
recevoir celle de Lom II.  

Site initialement prévu par le Canton 
Képéré a été changé par la population de 
Lom II. Le chef de Goyoum nô®met 
aucune objection à ce changement, sous 
réserve de la confirmation du canton.    

Nouvelles demandes  : Salles de 
classes pour CES de Goyoum, un stade 
de football, construction dôune chefferie 
à Goyoum 

Bétaré-Oya 
0397956 

0617303 

Ménages de 
différents 
campements 

- Viabilisation des structures existante : 
marché, écoles, forages 

Le Maire accepte recevoir cette 
population. Site de réinstallation 
Zoeguené (site Vierge), des mesures 
appropriées doivent être prises pour 
sécuriser ce site. 

 



 

 

Lieu dôaccueil 
Coordonnées 

GPS 

Nombres 
dôarrivants 
potentiels  

Compensations collectives sollicitées  Point des discussions et résolutions  

Bouli  

Site N°1  

0374491 

0616604 

14 ménages de 
différents 
campements 

- un forage 
- 02 salles primaires 
- 02 salles CES 

La population est accept®e car il sôagit 
des gens du même village partis aux 
bords du Lom. 

La population aimerait que les salles à 
construire soient attribuées aux écoles 
primaire et maternelle car le CES nôa pas 
de problème. 

Les sites choisis doivent être sécurisés 

 

Site N°2  

0374539 

0616433 

 

Site N°3  

0374265 

0616400 

Bodomo-Issa 
0377827 

0616636 

11 ménages de 
différents 
campements 

- 04 classes 
- 01 forage 

La population accepte de recevoir les 
personnes à réinstallées. Le site est 
choisi et doit -être sécurisé. 

Nouvelle demande  : un point dôeau 
,02 salles de classe, une case de santé 

Ndokayo 
0402752 

0611440 

43 ménages de 
différents 
campements 

- 06 salles à construire 
- 03 forages 

La population accepte de recevoir les 
personnes à réinstallées. un site est 
présenté et doit être sécurisé. 

Cependant, en plus de la compensation 
collective en vu, il faut ajouter le 
réaménagement de la case du chef. 

 

 

 



 

Lieu dôaccueil 
Coordonnées 

GPS 

Nombres 
dôarrivants 
potentiels  

Compensations collectives sollicitée s Point des discussions et résolutions  

Ndanga-Gandima 
0393415 

3598340 

43 ménages de 
différents 
campements 

Demande compensation collective : 

- une case de santé 
- une case communautaire  
- un forage 
- un séchoir pour manioc 

Le village Ndanga-Gandima accepte 
dô°tre un village hôte. Le site est 
disponible. 

Garga-Sarali 
0393973 

0588342 

50 ménages de 
différents 
campements 

- 04 classes à construire 
- 01 source dôeau ¨ am®nager 

Le village accepte de recevoir de 
nouvelles personnes. En plus de la 
compensation mentionnée, il faut : 

- Am®nagement dôun point dôeau 
- Construction dôun logement 

pour le chef de village 

Petit-Ngaoundéré 

Site N°1  

0390966 

0578193 

9 ménages de 
différents 
campements 

- 02 forages à construire 
- 02 salles de classes 

Petit Ngaound®r® est dôaccord pour °tre 
un village hôte. Ses sites doivent être 
sécurisés. 

En plus de la compensation citée ci-
contre il faut  : 

- 03 sources à aménager 
- un foyer communautaire 
- une case pour la chefferie 

Site N°2  

0390692 

0578306 

Site N°2  

0390692 

0578306 

 

 

 



 

 

PROCES VERBAUX DES CONSULTATIONS  

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 6 : NOTE METHODOLOGIQUE 

 

 

 La méthodologie suivie pour les PIR conçue par Oréade Brèche repose sur les principes 
suivants : 

Á Analyse et utilisation de documents présentant le projet et la région , 

Á Utilisation des textes juridiques du Cameroun et de la Banque Mondiale, 

Á Conduite du recensement avec des outils et des critères précis, 

Á Critères objectifs des personnes à réinstaller, 

Á Raisonnements relatifs aux normes dôindemnisation et de compensation, 

Á Niveau des compensations collectives des villages hôtes, 

Á Consultation participative, 

Á Précautions  pour diminuer au maximum les erreurs au moment de la mise en îuvre du 
PIR, 

Á R®flexion pour une ma´trise dôîuvre efficace, 

Á Outils de suivi et dô®valuation, 

Á Prise en compte des remarques des ONG. 

 

1) Analyse et utilisation de documents présentant le projet et la région  

Les parties présentant les différentes composantes du projet et la description du milieu socio-
économique ont été écrites principalement suite ¨ lôanalyse de documents. Les principaux 
documents utilisés sont les suivants :  

Á Etudes environnementales du barrage de Lom Pangar octobre 2005, en particulier le 
thème Socio Economie 

Á Mise à jour de ces données socio-économiques de 2005 (janvier 2009) 

Á Mise à jour ce ces EIES (janvier 2011) 

 
En plus, de nombreuses entrevues avec les responsables du projet se sont produites et ont 
permis de préciser des éléments du projet. 

 

2) Utilisation des textes juridiques du Cameroun et de la Banque Mondiale 

En matière foncière, indemnisation et réinstallation, le projet applique les lois camerounaises et 
les politiques opérationnelles de la Banque Mondiale. 

Au  niveau camerounais, les régimes de propriété des terres au Cameroun sont régis par les 
ordonnances  74-1, 74-2 et 74-3 du 6 juillet 1974. Lôexpropriation et les modalités 
dôexpropriation sont r®gies par la Loi NÁ 85-09 du 4 juillet 1985 avec plusieurs décrets 
dôapplication. 

Au niveau de la Banque Mondiale, la politique dôindemnisation et de r®installation est 
développée dans la PO 4.12. 



 

Dans les domaines dôindemnisation et de r®installation, côest la loi ou politique la plus favorable 
à la population qui est appliquée. 

Si lôune des deux (loi camerounaise ou politique OP 4.12) est absente dans un domaine, côest 
lôautre qui sôapplique automatiquement. Par exemple, seule la PO 4.12 prévoit des actions 
spécifiques pour les vulnérables. 

 

 

3) Conduite du recensement avec des outils et des critères précis 

Le premier travail a consisté à bien identifier la zone impactée directement. Pour cela un 
bornage de la zone impactée a été demandé et des contrôles par GPS étaient réalisés 
pendant le recensement, car les bornes étaient assez éloignées. Une décision a été prise 
en ce qui concerne la largeur de la zone sans arbre autour de la ligne électrique et 
lô®loignement des maisons par rapport à celle-ci. 

Des questionnaires précis et différents, suivant les différentes catégories socio-
professionnelles ont ®t® r®alis®s. Dôune mani¯re g®n®rale, ils renseignaient sur les 
personnes et les biens impact®s. Les questionnaires sôadressaient aux ménages et non 
aux individus. 

Des questionnaires ont été aussi réalisés pour les zones potentiellement hôtes. Ils 
renseignent  en particulier sur la volont® dôaccueil et les demandes de compensation en 
®change de lôaccueil. Ils doivent aussi indiquer si les conditions dôaccueil sont remplies en 
particulier pour la restauration du revenu : par exemple surface agricole suffisante et de 
qualité équivalente aux terres perdues pour les agriculteurs, présence de rivière  pour les 
pêcheurs. 

Avant dôutiliser ces questionnaires, ceux-ci ont été testés sur le terrain et les enquêteurs 
formés. 

Une fois les questionnaires remplis, ils ont été traités par informatique et ont permis de 
réaliser des bases de données dans divers domaines par village ou campement de 
départ : 

Á  Renseignements démographiques (nombre de ménages, nombre de vulnérables, 
nombre dôenfants), 

Á  Revenu moyen avec extrêmes des différentes catégories socio-économiques,  

Á Biens économiques qui seront perdus : surface des différentes  cultures annuelles, 
Nombre par cat®gories dôarbres fruitiers et autres, nombre de trous dôorpaillage,  

Á  Maisons qui seront perdues : caractéristiques : matériaux, surface, nombre de pièces, 

Á  Statut des personnes impactées par rapport à ces maisons et ces biens économiques 
perdus, 

Á Désirs par rapport à leurs déplacements (lieux, conditions). 

 

 

4) Critères objectifs des personnes à réinstaller 

En suivant la politique Opérationnelle 4.12, 3 critères principaux sont retenus 

Á Le statut des personnes impactées  

Á La date limite dô®ligibilité 

Á Le pourcentage de biens touchés 



 

 

Au niveau du premier critère, la PO  4.12 distingue trois catégories parmi les Personnes 

Affectées par le Projet (PAPs) : 

 

a. Les d®tenteurs dôun droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et 
traditionnels reconnus par la législation du pays), 

b. Les personnes qui ont des titres fonciers ou autres ð sous réserve que de tels titres 
soient reconnus par les lois du pays ou puissent lô°tre dans le cadre dôun processus 
identifié dans le plan de réinstallation, 

c. Les personnes qui nôont ni droit formel, ni titres susceptibles dô°tre reconnus sur les terres 
quôelles occupent. 

La politique opérationnelle de la Banque Mondiale mentionne que la préférence doit toujours 
être donnée, pour les personnes dont la subsistance est basée sur la terre, ce qui est le cas 
pour Lom Pangar, au remplacement de la terre perdue par des terrains ®quivalents, plut¹t quô¨ 
une compensation monétaire.  

Les personnes relevant des alinéas a et b ci-dessus reçoivent une compensation pour les 
terres quôelles perdent. Les personnes relevant de lôalin®a c reçoivent une aide à la 
réinstallation en lieu et place de la compensation pour les terres quôelles occupent, et toute 
autre aide permettant dôatteindre les objectifs ®nonc®s dans la pr®sente politique, à la 
condition quôelles aient occup® les terres dans la zone du projet avant une date limite fixée par 
lôemprunteur et acceptable par la Banque Mondiale.  

En dôautres termes, les occupants informels (relevant de lôalin®a c) sont reconnus par la PO 
4.12 comme ®ligibles, non ¨ une indemnisation pour les terres quôils occupent, mais ¨ une 
assistance à la réinstallation. Dans la zone du projet, la plupart des personnes touchées par 
celui-ci rel¯vent de lôalin®a a, cependant la plupart des orpailleurs, rel¯vent de lôalin®a c, de 
plus sp®cialement ceux se trouvant dans la queue de la retenue, et en plus dô°tre squatteurs, 
ils  ne sont pas fixes, mais temporaires.  

 

Pour le deuxième critère, les personnes occupant ces zones apr¯s la date limite nôont droit ¨ 
aucune compensation ni autre forme dôaide à la réinstallation. Au niveau du PIR du barrage, 
cette limite est fixée au début du recensement du consultant soit le 1er avril 2009 pour le PIR 
barrage et au début du recensement de la CCE soit le 1er juin 2010 pour la ligne électrique. 
Pour le PIR barrage, les donn®es de la CCE nôont pu °tre retenues, car elles ®taient entach®es 
de trop dôerreurs. 

  

Pour le troisième critère, m°me si le lieu de vie nôest pas touch®, si un pourcentage des 
moyens de production important (plus de 25%) est touché et si ceux-ci ne peuvent pas être 
retrouv®s pr¯s du lieu de vie, il doit y avoir aussi r®installation physique. Cette situation nôa ®t® 
rencontrée ni pour le PIR barrage, ni pour le PIR ligne électrique en dehors des orpailleurs 
dont le statut de squatteur non fixe nôentra´ne pas de mesures de r®installation 

 

5) Raisonnements relatifs aux normes dôindemnisation et de compensation 

a) Les principes généraux :  

Le tableau suivant permet de les visualiser 

 

Sujet Principes 

Calcul de la compensation 
des actifs affectés  

- Compensation en nature (réinstallation) ou 
compensation en espèces à la valeur intégrale de 



 

Sujet Principes 

remplacement, y compris la main dôîuvre 

- Compensation  à la valeur de remplacement. Pour les 
cultures pérennes, ceci signifie que la période de 
transition entre la plantation et la production effective  
doit être prise en compte 

Compensation pour des 
activités gênées par le 
projet (orpaillage, pêche, 
élevage) 

Appui en investissements et sous forme de projets de 
développement, indemnisations temporaires en 
numéraire si nécessaire 

Assistance à la 
réinstallation des 
personnes déplacées  

Les personnes affectées par le projet doivent bénéficier 
en plus de lôindemnit® de d®m®nagement dôune 
assistance pendant la r®installation et dôun suivi après la 
réinstallation  

Niveau des compensations Les compensations des PIR doivent au moins égales aux 
normes officielles camerounaises 

 
b) Traduction de ces principes pour les différents biens perdus et les difficultés de certaines 

activités 

Á Compensations individuelles des biens économiques des personnes impactées 

ü Les terres ne faisant lôobjet dôaucun titre foncier, les terres en tant que telles ne sont 

pas indemnisées 

ü Les cultures annuelles : Les questionnaires et les études de marché ont permis 

dôarriver au prix de 250 FCFA /m2 auquel on rajoute 25 FCFA de coût de défrichage. 

Toutes les cultures annuelles ont été considérées comme des cultures associées ; les 

normes ont été trouvées en croisant les rendements des différentes cultures avec les 

prix observés sur les marchés locaux 

ü Les cultures pérennes : Le calcul de la valeur intégrale de remplacement impose de 

ne pas considérer seulement le produit de la culture sur une année, mais de prendre 

en compte le coût de ré-établissement de la plantation (plants, labour, engrais et 

autres), ainsi que le revenu perdu pendant les années nécessaires au ré-

établissement de la plantation. 

Les taux de compensation ont donc été calculés conformément au principe de la valeur 
intégrale de remplacement, sur les bases suivantes : 

Soit :  

Á V : Valeur moyenne de commercialisation du produit dôun arbre, en FCFA/an, 

Á D : Dur®e de r®tablissement moyenne de lôarbre ¨ un niveau de production adulte, en 
années, 

Á CP : Coût de plantation (plant, travail du sol, fertilisation initiale), en FCFA, 

Á CL : Co¾t du travail n®cessaire ¨ la plantation et ¨ lôentretien pendant la dur®e de 
rétablissement de la plantation, en FCFA, 

Á Le montant de la compensation C est : C = V x D + CP + CL. 



 

Pour ne pas multiplier les cas de calcul, aucune catégorie intermédiaire entre les jeunes 
arbres non productifs et les arbres en production nôa ®t® retenue.  

Pour la majorité des productions, les différentes données (prix des plants, des produits, 
rendements, prix de vente) ont été collectées auprès de différentes personnes (villageois, 
pépiniéristes, services agricoles, marchés locaux). Pour certains, en dehors de 
renseignements directs, seuls les tarifs officiels sont indiqu®s, côest le cas en particulier 
des arbres « vieux ». 

 

ü Les bâtiments 

Á Les habitations dans les villages et les campements fixes. Elles  correspondent à des 
bâtiments précaires (cases) ou à des maisons en bois ou en terre recouvertes de 
raphias. Elles seront remplacées par des maisons de surface au moins équivalente, 
mais au standing amélioré (murs en briques de terre recouvertes de ciment et avec un 
toit de tôle). A noter que les maisons de 1 pièce et les cases seront remplacées par 
des maisons de 2 pièces. Des latrines privatives seront aussi installées.  

Á Les autres petits bâtiments : Ils seront indemnisés en calculant le coût du travail pour 
la construction et le coût des matériaux. Le coût dôun abri temporaire dôorpailleur a ®t® 
estimé à environ 15 000 FCFA. Le coût des autres petits bâtiments (enclos, greniers) 
variera de 30 000 FCFA pour les greniers à 20 000 FCFA pour les autres bâtiments. 

Á Tombes : Le prix est bas® sur des cas concrets dôexp®riences  similaires au 
Cameroun. Aucune exhumation nôayant ®t® pr®vue, le prix sera de 80 000 
FCFA/tombe correspondant aux frais de réunion et de rite.  

 

ü Perte de revenu des personnes dont lôactivit® principale est lôorpaillage, la p°che et 

lô®levage  

Á Seules sont prises en compte les personnes sédentaires. Ainsi, les éleveurs nomades 
ne sont pas pris en compte, de même les  orpailleurs ou les pêcheurs venant pour une 
période limitée. 

Á Les revenus de ces personnes ne sont pas très sûrs, mais nous avons proposé une 
indemnité correspondant à 4 mois de revenu pour les orpailleurs et les pêcheurs  soit 
400.000 F pour les orpailleurs-chefs de trous et 300.000 F pour les ouvriers et 
300.000 F pour les pêcheurs. Pour les éleveurs, la gêne est moins grande, il a été 
proposé 200.000 FCFA. 

Á Pour ces trois catégories, le recouvrement des revenus antérieurs ne sera possible 
que si un plan spécifique se met en place. 

 

Á Compensations collectives des villages et campements impactés 

ü Bâtiments. La même procédure que pour les bâtiments privés sera suivie. Les 

bâtiments annexes (hangars) seront indemnisés, les autres (écoles, mosquées, 

églises) seront reconstruites avec au moins le même standing et la même grandeur. A 

noter que pour les écoles, il faudra suivre  les normes imposées par le ministère de 

lôEducation. 

ü Forages : Pour les villages déplacés, les forages existants seront remplacés. Toutes 

les personnes déplacées devant bén®ficier dôun forage, les personnes venant des 



 

campements devront en bénéficier également. Ceci sous-entend que lorsquôun village 

de r®installation nôest pas ®quip® de forage, le projet devra en pr®voir un.  

ü Sites sacrés : Le coût doit permettre de couvrir les dépenses de la cérémonie qui 

accompagne la perte dôun site sacr®, il correspond aux animaux ¨ sacrifier, au co¾t du 

repas et des boissons. Il se monte à environ 1 000 000 FCFA/site. 

ü Ressources forestières : Il est difficile dô®valuer scientifiquement pour chaque village 

la valeur des ressources non cultivées (tels que les Produits Forestiers Non Ligneux 

par exemple) qui seront perdues dans la retenue. Aussi, le calcul a été fait à partir du 

projet dôol®oduc de Cotco. Ainsi le projet dôol®oduc reliant les champs pétrolifères du 

Tchad à la côte atlantique a estimé le préjudice de perte de ressources non cultivées 

à 350 000 FCFA/ha. Sur cette base, pour la zone de Lom Pangar, la compensation 

des surfaces ennoy®es serait de lôordre de 22 Milliards de FCFA. Nous proposons que 

15% de cette somme soit 3.350.000 FCFA revienne aux villages de la zone impactée 

Ce budget servira à financer en partie les projets directement utiles pour les 

populations impactées (actions pêche, actions reboisement ciblé, actions orpaillage, 

actions ®levage, fili¯res agricolesé) qui sont pr®vus dans le PGES. 

 

6) Niveau des compensations collectives des villages hôtes 

La méthodologie suivie est la suivante :  

Á R®alisation dôun ®tat des lieux des installations collectives existantes et propositions 
dôam®lioration de celles-ci et dôinfrastructures compl®mentaires rendues n®cessaires 
par le nouvel afflux de population, 

Á Dialogue avec la population hôte par rapport à leurs demandes, 

Á A partir de ces bases, proposition du consultant, 

Á Réalisation de consultations et décision définitive. 

 

7) Une consultation participative 

Celle-ci a été  entamée dès 2004 par EDC avant le lancement des études environnementales 
et sociales. Pendant cette phase, le projet a été présenté avec ses principales composantes, 
une discussion a eu lieu sur les impacts prévisibles et les moyens de réduire les impacts 
n®gatifs et dôaugmenter les impacts positifs 

Elle sôest continu®e dôune mani¯re informelle au cours des diff®rentes ®tudes conduites entre 
2005 et 2009. 

Elle a connu un temps fort avec la présentation du PIR provisoire dans chaque village et 
campement impacté. Pour ces réunions, des documents spécifiques avaient été préparés. A 
la fin de chacune de ces réunions, des tableaux de synthèse étaient réalisés présentant entre  
autres les plaintes et propositions des populations. 

Lôinstallation de bureaux dans 4 gros villages permettra de continuer le dialogue entre le 
ma´tre dôouvrage EDC et la population. 

 

8) Une précaution pour diminuer au maximum les erreurs au moment de la mise en 

îuvre du PIR 

 



 

Avant le paiement des indemnisations et le lancement des compensations en nature, un 
contr¹le rapide des personnes impact®es aura lieu. Ceci est dôautant plus n®cessaire que pour 
certaines zones, une différence apparaît entre le recensement du consultant et celui de la 
CCE. 

 

9) Une r®flexion pour une ma´trise dôîuvre efficace 

La ma´trise dôîuvre de lôop®ration de r®installation est assur®e par une cellule de projet ad 
hoc spécialement mise en place à cette fin et dont la durée est limitée à cette opération. Sa 
mission ne couvre pas les aspects purement techniques (travaux de création de voies, etc.) qui 
doivent être traités par ailleurs. Elle assure en revanche les fonctions suivantes : 

Á coordination technique de lôensemble de lôop®ration de d®placement de population et de 
réinstallation : supervision des attributions, gestion des indemnisations, coordination avec 
les autres intervenants pr®sents sur le terrain (ONG et autres), conduite de lôop®ration de 
déménagement, 

Á conduite et gestion des actions spécifiquement destinées aux personnes les plus 
vulnérables, 

Á préparation des documents nécessaires aux paiements pour signature par le Maître 
dôOuvrage et paiement, 

Á secr®tariat de la Commission dôAttribution et dôIndemnisation. 

 

10)  Des outils de suivi et dô®valuation 

Diff®rences entre les objectifs du suivi et ceux de lô®valuation : le suivi est interne et vise à 
corriger ç en temps r®el è les m®thodes de mise en îuvre durant lôex®cution du projet. De son 
c¹t®, lô®valuation est externe et vise ¨ (i) v®rifier si les objectifs généraux des politiques ont été 
respect®s, (ii) tirer les enseignements de lôop®ration pour modifier les strat®gies et la mise en 
îuvre ¨ long terme.  

 Outils communs : Toute une s®rie dôindicateurs sera utilisée 

Á indicateurs globaux suivants: 

- Nombre de ménages et de personnes affectés par les activités du projet, 

- Nombre de ménages et de personnes physiquement déplacées par les 
activités du projet, 

- Nombre de ménages et de personnes réinstallés par le projet, 

- Montant total des compensations payées. 

 

Á Indicateurs socio-économiques suivis pour un échantillon de PAPs 

- Revenu monétaire moyen, et revenu total moyen (avec valorisation de 
lôautoconsommation), 

- Ventilation moyenne des dépenses du ménage, 

- Nombre de chômeurs complets, c'est-à-dire les personnes nôayant aucune 
activité rémunératrice, 

- Nombre dôenfants scolaris®s. 

 



 

Á Sur les sites de r®installation, des indicateurs li®s ¨ lôhabitat et aux moyens de 
subsistance, par exemple : 

- Qualité des bâtiments (fissures, gouttières, etc.), 

- Accès des personnes r®install®es ¨ lôeau potable, ¨ lô®lectricit®, ¨ lô®ducation, 
à la santé, 

- Rendements des champs, 

- Taux de remplacement des arbres fruitiers au bout de 2 ans, 

- Evolution des personnes ayant gardé la même activité et de celles ayant 
chang® dôactivit®. 

 

La valeur initiale de ces indicateurs (valeur de référence) peut être établie à partir des 
enquêtes socio-économiques incluses dans le recensement et dans les fiches de suivi pour les 
évaluations externes. 

 
11) Prise en compte des remarques des ONG  

 
Suite ¨ lôenvoi des PIR provisoires, une ONG, FORCARFE a fait un document assez long sur 
les indemnisations avec des recommandations sur le niveau dôindemnisation. 

Á Nous avons tenu compte de certaines de leurs remarques comme le fait de compter le 
coût de défrichage pour les cultures annuelles. Par contre dôautres, comme celles 
pr®conisant de compter 8 ann®es dôindemnisation pour tous les arbres fruitiers nôont pas 
été retenues. 

Á Nous avions d®j¨ parl® de lôencadrement des communaut®s sur lôutilisation des 
indemnisations, mais leur recommandation nous a poussé à préciser cet aspect dans le 
PIR définitif 

Á Il est proposé un suivi indépendant par une ONG. Ceci nous semble une bonne 
proposition 

Á Il est enfin propos® que le personnel mettant en îuvre lôaspect social du projet soit de 
bon niveau, ceci est important, le PIR lôa d®j¨ soulign® et le ma´tre dôouvrage EDC doit 
bien en tenir compte 
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